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 Info et contact de BEST-PDF : quel est ce service et pourquoi je suis prélevé ?



 Vous faites partie des internautes qui recherchent des informations sur des débits BEST-PDF ? Voici toutes les informations que nous avons réunies sur cette société en 3 parties dans cet article :

	Pourquoi BEST-PDF me prend de l’argent sur mon compte ? Quel service vendent-ils ?
	Quelle est la marche à suivre pour stopper les dépenses ? Est-il possible de se faire rembourser ?
	Comment peuvent-il me prélever directement chaque mois ? Je ne suis pas sûr d’avoir donné mon accord à BEST-PDF? Serait-ce une fraude ? 


On vous détaille tout ça ci-dessous !



1/3 A quel achat est associé le retrait BEST-PDF ?



Les prélèvements sur votre compte bancaire avec l’intitulé BEST-PDF sont liés à un abonnement en ligne. Les sites concernés sont variés : jeux-concours, cashback et réductions, contenus pour adultes, voyance, rencontres, streaming et jeux-vidéos, etc… Les offres qui y sont proposées sont très attractives, seulement, elles basculent sur un modèle d’abonnement.)

Avec cet abonnement, vous donnez l’autorisation à BEST-PDF de vous prélever mensuellement. De la même manière qu’un prélèvement SEPA, le site vous débite directement via votre carte bancaire.

Et pourtant, vous n’avez aucune idée du site ! Pour vous, aucun abonnement existe et vous n’avez jamais souhaité vous engager sur une souscription mensuelle ! Beaucoup de personnes sur le web sont touchées par cela, et c’est légitime de se demander comment cela est arrivé. Pour commencer, vous avez communiqué vos coordonnées bancaires pour un achat sur un site web : offre d’essai, payer les frais de livraison d’un cadeau, fournir une preuve d’âge, etc… Cependant, il est possible que vous n’ayez pas lu les Conditions générales de Vente (CGV) avant de les cocher. Après cela, l’inscription a alors été enclenchée, car les CGV précisent que votre achat vous engage, avec une reconduction automatique, sans refus ou dénonciation de votre part. Finalement, vous êtes abonné à un service et vous constatez des prélèvements par BEST-PDF. Il est probable que ces derniers continuent jusqu’à ce que vous fassiez les démarches nécessaires pour annuler l’abonnement.

Ne vous inquiétez pas, ceci est chose commune ! Vous n’êtes pas seul(e) et nous allons vous aider à comprendre comment annuler l’abonnement et arrêter les prélèvements BEST-PDF !



2/3 Comment puis-je résilier les charges BEST-PDF? Y a-t-il une option pour un remboursement ?



Pour stopper les prélèvements BEST-PDF, il est indispensable de se désabonner. Il est possible de le faire en ligne gratuitement et des indications sont fournies sur le site web concerné.

Il est possible que vous ne puissiez pas effectuer personnellement votre résiliation : manque de temps, mauvaise connaissance d’Internet ou tout simplement aucun moyen de trouver le site d’origine… Il est donc envisageable de faire appel à un prestataire pour vous aider à annuler votre abonnement. Notre recommandation : J’arrête les frais !. Cette entreprise française vous aidera dans cette démarche et vous aidera à identifier et à arrêter les prélèvements ainsi que leur source.

En plus, J’arrête les frais ! peut vous aider à obtenir un remboursement si c’est possible. Attention, cette assistance pour les remboursements est limitée, car tous les sites ne remboursent pas les débits. Par contre, le service garantit l’arrêt des prélèvements BEST-PDF et la résiliation de votre abonnement : satisfait ou remboursé !



3/3 Est-ce que BEST-PDF est valide aux yeux de la loi ? Comment puis-je me protéger ?



Legislation et retraits récurrents : on fait le point. : en mars 2018, la Cour de Cassation a refusé à un détenteur de carte bancaire de mettre sa banque en cause suite à une arnaque sur internet. Cette décision de la justice française établit que la faute revient au client, pour sa négligence lors de la transmission de ses informations personnelles sur internet. Par conséquent, la banque est en droit de refuser le blocage de votre carte bancaire ainsi que le remboursement des fonds débités, si vous êtes à l’origine de ce paiement. Le plus simple restant encore d’en parler directement à votre banquier.

Si vous avez bien la carte en votre possession, l’hypothèse d’un piratage est quasiment exclue, ce que nous vous avons expliqué plus haut. Bloquer la carte entraînerait le non-respect des engagements pris avec la société qui procède aux prélèvements sous le nom BEST-PDF. Nous vous conseillons donc de ne pas renouveler votre carte mais de procéder à l’annulation de l’abonnement pour rompre le contrat en cours..

 Comment éviter d’être nouveau victime de débits non souhaités et couteux ? Pour empêcher des retraits non souhaités sur son compte bancaire, il est conseillé de vérifier les Conditions générales de vente, qui sont des mentions légales obligatoires présentes sur les sites lors d’achats. De plus, il est important de rester vigilant si on est tenté par un ‘très bon plan’. Notre article  éclaircira vos questions complémentaires si vous en avez encore !


			

			

				
				
				
				
			

				
				
				
				
				
				
				
				
				
				
				
			

			

				
				
				
				
				
				
				
				
				
				Pssst !

Besoin d'aide pour annuler/résilier un achat récurrent ?


			

				
				
				
				
				Faites confiance à "J'arrête les frais !"


			

				
				
				
				
					Un service simple et rapide, pas de prise de tête
	"100% efficace ou remboursé" sur tous les services
	Des experts à votre écoute



			

				Je découvre !
			

			

				
				
				
				
			

				
				
				
				
				
				
				
				
				
				
				

Les avantages et inconvénients de J’arrête les frais !



Les plus :

– Un accompagnement personnalisé : recherches pour retrouver le site à l’origine des débits, démarches de résiliation…

– Si votre situation et problème le permettent, J’arrête les frais ! vous aide à obtenir un remboursement de tout ou partie des sommes prélevées (attention, se faire rembourser une arnaque internet n’est pas systématique car chaque cas est unique. Quand un remboursement s’envisage, la personne qui suit votre dossier vous soutient sur la demande.

– Toutes les prestations de résiliations sont garanties ‘100% efficaces ou remboursées’ et BONUS, la société peut intervenir dans tous les pays et toutes les langues ! Pratique quand on ne parle pas anglais par exemple 😉



Les moins :

– Il s’agit d’un service payant (de 24,90 à 49,90 euros) : En savoir plus


			

				
				
				
				
				Laissez un commentaire au sujet de ce prélèvement

Vous pouvez laisser ici, un témoignage ou toute information qui pourrait aider les autres internautes à identifier la sources de ce(s) prélèvement(s) et à le(s) stopper.
 Votre adresse mail ne sera pas affichée.

Nous vous recommandons de ne pas publier d’informations personnelles (nom de famille, numéro de carte…).


			

				
				
				
				
				


	4 Commentaires

			
						
		
			
								


			
					Antonio Atzeni				
					sur 18 décembre 2023 à 14 h 38 min				
												


			
				
				
				Non ho fatto nessun abbonamento , ma HPY Office-Pdf.com ETDUBLIN ha preso dal mio conto circa 40 euro. Perchè ?

Réponse				

			

		
		
	
		
			
								


			
					ADOLFO BARONE				
					sur 5 janvier 2024 à 10 h 37 min				
												


			
				
				
				buongiorno, per ragioni personali devo annullare l’abbonamento precedentemente sottoscritto e pagato con carta di credito.

CIFRA MENSILE 39,90.

COME DEVO FARE?

ASPETTO ISTRUZIONI

GRAZIE

Réponse				

			

		
		
	
		
			
								


			
					Luiza paiva				
					sur 6 janvier 2024 à 9 h 35 min				
												


			
				
				
				Contraté un servicio por valor de 0.50 €. y sin yo saberlo ni contratarlo me han hecho suscriptor por 29.90 al mes por tiempo indefinido y sin compromiso.

Yo no he contratado ninguna suscripción. Quiero el reembolsó

Réponse				

			

		
		
	
		
			
								


			
					luiza				
					sur 6 janvier 2024 à 9 h 49 min				
												


			
				
				
				Contraté un servicio por valor de 0.50 €. y sin yo saberlo ni contratarlo me han hecho suscriptor por 29.90 al mes por tiempo indefinido y sin compromiso.

Yo no he contratado ninguna suscripción.

Ya me han cobrado la primera mensualidad. como hago para cancelar esto????

Réponse				

			

		
		


		
		
							
		Soumettre un commentaire Annuler la réponse
Votre adresse e-mail ne sera pas publiée. Les champs obligatoires sont indiqués avec *
Commentaire * 
Nom * 

E-mail * 

Soumettre le commentaire 



	

		

			

				
				
				
				
				
Les internautes ont aussi consulté :

Il n’y a pas d’entrée similaire.






			

				
				
				
				
				

			

			

				
				
				
				
			

				
				
			
		

	

	    

    
	
			
				
				
				
				
				
				
				
				
				
				
				
				
				
				
				
				
				
				“A quoi correspond ce prélèvement” est un annuaire qui rassemble des intitulés de débits cartes. L’objectif est d’aider l’internaute à identifier l’origine de débits/prélèvements et à comprendre comment les stopper.

			

			

				
				
				
				
			

				
				
				
				
				
				
				
				
				
				
				Contact


			

			

				
				
				
				
				
				
				
				
				
				Mentions Légales 


			

			

				
				
				
				
			

				
				
			
		

	
		


			
		

		


			


				

	
	









	
	